
peuple: nmais de protéger les intérêts du publie contre l'ignorance et
l'incapacté. C'est un grand service à rendre, que de rendre difficile
le:iceès de cette profession. M-%ieux vaut que certaines personnes exer-s
ent un métier que de les voir végétcr dans une profession.

Sur les cntrcfaites, il y tilt une réunion générale des notaires du
district de Què-bee et voici les résolutions qui furent adoptées

Rapp)jort dui coniité niommi a. 1'tsseneble léuîralc Je ltis les ?trtaireS
du district de Qte.rliee, tenue le 19 'février dernier ;pour prendre en
conisidlérati<nit le bill introdluit, dans le ('mnscil léqislatif, par 1, holi.
Ar1 ArcIàaibatt, jpoir régler In pro~fession dit notariat.
V'résunits :M. Glakeîcer C.f.Gay . Gutay, Dthk, Bignel

,et IV. 1). Campbell.
NI. (1;îaekemcycr au fauteuil.
31- D). Légar, secrétaire.
Votre comité a porté toute l'attention possible à la 'Considération

du projet de loi ,-4)tijis ià sa tonisidlération .il n'a lxv cru devoir toti-
cher ni aux principes nii au fond de cette loi qui, dans l'opinion <le
votre comité, devr-i dnner à~ cette profession cette houlie position
50115i laîquelle elle ime petit rendre aîu public toits les services queil a
dr-oit <Fesi attendre.

Le 5U.vS11S de votre comintése borneront donc-i quelques amen-
.iIlilelts, ù, quielqucs-.uucs- des clauîses.. qui ont pairu1 manquer de clar.
té <)iu oil*rir til suit- incomplet :clle-s sont comme suit:

7eeae-e comiuté wtoiiniîde d'ajoutcr les3 miots suivants. à
c(týttc clause, (tout notaire d sirant assister oit voter àX uette élection
devra. avant de leu faire, doinner son nom et le lieui <le sa résidence,

avcune somme dle dleux piaîstres au dlit izruficr. lequel ne devra
prendre le~ votvs d'aiîun entre ;cet-le sommne formera la première
contribution annuelle de ceux qui l'aurontpae"

Se (lLs~k lin.-1 -vrnic cojuie l'insé<rer -avec les argents
qu'ils auront reç,us des niot.-ires."

12e lu* -. comité rcomumnian<lc de la eliangcr comme suit:
Si lors du la, prenièùre dsemle la dite chambre, il apport que

danms quelqu'un des districts sxi-dits il Wy a pas eu d'élection de mem-
bres pour représe~nter tel diettrict, dans la dite chambre, le lieutenant-
gouverneur pourra, lorsqu'il aura été informé du Lâit, nommer un
iininbrc ou des membres (huivant le nombre requis pa~r la quatrième


